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Prescriptions de l’ACY :

À la liste des annexes dans la table des matières

Q     Extrait du Règlement international pour prévenir les abordages en mer
À l’Introduction, sous le paragraphe des Modifications aux règles

Les prescriptions de l’Association canadienne de yachting sont imprimées en gros caractères italiques.
Au Chapitre 2 – Quand les bateaux se rencontrent (insérer sous le préambule)

L’ACY a fourni l’annexe Q en guise de guide en cas d’application du Règlement international pour prévenir les abordages en mer.

Règle 61.2 – Contenu d’une réclamation

L’ACY prescrit que l’acte de déposition d’une demande de réclamation ou de réparation doit demeurer gratuit.

Règle 64.3 – Décisions des réclamations sur la jauge 

(insérer sous le titre de la règle)

L’ACY prescrit que, à moins d’instructions contraires des règles de classe, les Règlements sur les équipements de course de l’ISAF s’appliquent à toutes les classes en course au Canada.

Règle 68 – Dommages

L’ACY prescrit que le bateau qui est pénalisé pour avoir causé des dommages dans le cadre de la règle 64 pour infraction à ces règles sera censé être fautif aux fins de la règle 68.

Règle 70.5 (a) – Appels et demandes auprès d’une autorité nationale

L’ACY le prescrit.

Annexe E5.5(a)(f) – Réparation

L’ACY prescrit que la définition d’enchevêtrement comprenne aussi les cas des bateaux qui sont subséquemment parvenus à se libérer sans aide extérieure.

Annexe E6 – Annexe G   Identification sur les voiles 

(insérer sous le titre de la règle)

L’ACY prescrit que cette règle s’applique aux bateaux canadiens de toutes classes.

Annexe F – Procédures pour les appels et les demandes (insérer sous le préambule)

L’ACY prescrit qu’elle est libre de déférer un appel, ou une demande de confirmation ou de correction, au comité d’appel d’une association, tel le comité d’appel d’une association provinciale ou celui d’une association de bateaux de course, comme elle l’entendra. Les décisions du comité d’appel d’une association peuvent être renvoyées en appel à l’ACY.

Annexe F2.1 – Soumission de documents
L’ACY prescrit que pas plus tard que 15 jours après la réception de la décision écrite du comité d’appel de l’association, l’appelant est libre de renvoyer cet appel auprès de l’ACY en lui remettant une copie de la décision du comité d’appel de l’association. L’appel devra préciser pourquoi l’appelant estime que la décision ou les procédures du comité d’appel de l’association étaient incorrectes.

Annexe F2.2(e) – Soumission de documents
L’ACY prescrit que dans le cas d’un second recours en appel, cette fois-ci auprès de l’ACY, cette règle s’appliquera à l’appelant comme s’il s’agissait d’un premier recours, et au comité du premier appel comme s’il s’agissait du jury.
Annexe F3 – Responsabilités de l’autorité nationale et du jury
L’ACY prescrit que lorsqu’un appel est déféré auprès du comité d’appel d’une association, les responsabilités et les démarches qui incombent à l’autorité nationale dans le cadre de cette règle, ainsi que des règles F4, F5, 71.2 et 71.3, devront être assumées par le comité d’appel de l’association.

Lorsque la décision du comité d’appel d’une association fait l’objet d’un second recours en appel, l’ACY doit envoyer une copie de l’appel aux parties, au jury et au comité d’appel de l’association. Aucun des membres du comité d’appel de l’association ne devra, de quelque façon que ce soit, participer aux délibérations et à la décision de cet appel.
Annexe F4 – Commentaires
L’ACY prescrit que lorsque la décision du comité d’appel d’une association fait l’objet d’un second recours en appel, les parties, le jury et le comité d’appel de l’association sont libres de faire des commentaires sur l’appel. Ces commentaires devront être déposés dans les 15 jours qui suivent réception de l’appel expédié par l’ACY. L’ACY remettra une copie des commentaires aux parties, au jury et au comité d’appel de l’association, comme il conviendra.
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